
CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2006 
 

 
Présents : MM FAIVRE Jean-Claude (Maire), BOUCHEZ Joël, PETIT Gabriel, RENAULT Bernard (Adjoints) 
MMES LEHOUGAIS Josette, PETIT Maryse, REMUSAT-DEBREUCQ Sophie, MM BEGHIN René, GORGE Jean-
Pierre, PLAUT Alain (Conseillers Municipaux) 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents : MALLET Monique 
Pouvoirs :  
M. BLANDAMOUR pouvoir à M. FAIVRE  
M JANOUEIX pouvoir à M. RENAULT 
 
M. BOUCHEZ Joël a été élu secrétaire de séance.  
 
1) COMPTE ADMINISTRATIF ET RESULTAT 2005
 
Le Compte Administratif 2005 s’établit à : 
 
Fonctionnement :  

Dépenses 659.951,71 € 
Recettes 966.576,07 € 

 
Investissement : 
 

Dépenses 481.253,68 € 
Recettes 446.421,61 € 

 
Le Résultat 2005 s’établit à : 
 
Fonctionnement  Bénéfice de l’exercice : 306.924,36 € 
Investissement  Déficit de l’exercice : 34.832,07 € 
 
Le résultat global de l’exercice est un bénéfice de 272.092,29 € 
 
Le Compte Administratif est adopté à l’unanimité. 
 
 
2) COMPTE DE GESTION 2005 :
 
Le Compte de Gestion tenu par le Trésorier de Beaumont-sur-Oise est identique au Compte Administratif. 
 
 
3) AFFECTATION DU RESULTAT 2005 : 
 
Sur proposition de M. Faivre, Maire, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter l’intégralité du 
résultat de fonctionnement de l’exercice 2005 à la section d’investissement pour un montant de : 
 

306.924,36 € 
 
 
4) TAUX DES TAXES LOCALES 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité les taux des taxes locales 2006 suivants : 



 
Taxe d’habitation   10,86 
Foncier bâti   16,11 
Foncier non bâti   54,43 
Taxe professionnelle  14,83 
 
Ces taux sont inchangés par rapport à 2005. 
 
5) BUDGET 2006 : 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le budget 2006 équilibré suivant : 
 
Fonctionnement :  909.860 € 
 
Investissement : 1.204.639,62 € 
 
 
6) BUDGET D’ASSAINNISSEMENT M49
 
Le Compte Administratif 2005 s’établit à : 
 
Fonctionnement :  

Dépenses 13.257,69 € 
Recettes 45.849,57 € 

 
Investissement : 
 

Dépenses 7.159,43 € 
Recettes 7.812,19 € 

 
Le Résultat 2005 s’établit à : 
 
Fonctionnement  Bénéfice de l’exercice : 32.591,88 € 
Investissement  Excédent de 652,76 € 
 
Affectation du résultat : Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2005 est reporté au budget de fonctionnement de 
2006. 
 
Budget 2006 : 
 
Fonctionnement :  88.484,96 € 
 
Investissement : 74.270,69 € 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité l’ensemble du budget d’assainnissement.: 
 
 
7) AUTORISATION DE DEMANDE DE SUBVENTION
 
Le Conseil Municipal donne à l’unanimité autorisation à M. le Maire de demander toutes les subventions relatives à 
l’exécution du budget 2006.: 
 
 
8) TAXE DE REDEVANCE SUR LE RÛ
 



Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité de porter la redevance sur les berges du rû de 0,83 € à 0;94 € le mètre 
linéaire. 
 
 
9) INDEMNITE DE CONSEIL DU TRESORIER
 
Le Conseil Municipal refuse à l’unanimité moins une abstention le versement de l’indemnité de conseil du 
Trésorier. 
 
 
10) RECOURS ACTION MUTUALISEE DES COMMUNES CONTRE LA DECISION DU PREFET 
DU REFUS DU CARACTERE DE COMMUNES SINISTREES POUR LA SECHERESSE 2003
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité moins une voix contre de participer à ce recours mutualisé contre la 
décision du Préfet. 
 


